
 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DENIS-DE LA BOUTEILLERIE 

MRC DE KAMOURASKA 

 

                                                            AVIS PUBLIC 

 

 

Est donné par la soussignée, Anne Desjardins, greffière-trésorière; 

 

1. Que lors de la réunion du 29 août dernier, le conseil de la municipalité de Saint-Denis-

De La Bouteillerie a adopté le « règlement numéro 359 visant à modifier le 

règlement de zonage numéro 171 afin de modifier les limites des zones de 

villégiature dans le but que celles-ci correspondent plus précisément à la 

topographie ». 

 

2. Que ledit règlement numéro 359 a été approuvé par les personnes habiles à voter de la 

municipalité le 22 juillet 2022. 

 

3. Que ledit règlement numéro 359 a reçu l’approbation de la MRC de Kamouraska le 

28 septembre 2022. 

 

4. Qu’en conséquence, le règlement numéro 359 est entré en vigueur le 12 octobre 2022, 

à la suite de la délivrance du certificat de conformité émis par monsieur Jean Lachance, 

directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC de Kamouraska. 

 

5. Que toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement numéro 359 sur 

le site internet de la municipalité : https://munstdenis.com/municipalité/règlements/. 

 

 

 

Donné à Saint-Denis-De La Bouteillerie, ce 11e jour du mois d’octobre 2022. 

 

 

 _______________________________ 

 Anne Desjardins, greffière-trésorière 

 


